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Séance du Conseil municipal du 27 juin 2022

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 20 juin 2022, s’est réuni
le 27 juin 2022, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FrançoisARS, ChristinePENHOUET, MohamedAZGAG, MoniqueJEAN, 
NadinePÉLERIN, GérardTHEPAUT, HortenseLEPAPE, ChrystelDELATTRE, 
FabienLEGUERNEVE, LatifaBAKHTOUS, ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, 
AlainMichelRICHER, EricROUILLON, CatherineLETUTOUR, ViolaineBAROIN, 
Jean-JacquesPAGE, PatriceKERMORVANT, AnnaïckBODIGUEL, FrankD‘ABOVILLE, 
KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, VirginieTALMON, 
ElenKERGUERIS, ClaireBOEDEC, Marc-AntoineMENIER, FranckPOIRIER, ChristianLEMOIGNE, 
SandrineBERTHIER, LaetitiaDUMAS, SimonUZENAT, GuillaumeAUFFRET, PatrickLEMESTRE, 
OdileMONNET

Pouvoirs :

Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. ROBO
Michel GILLET a donné pouvoir à Mme DEVOILLE
Olivier LE BRUN a donné pouvoir à Mme DELATTRE
Patrick MAHE O‘CHINAL a donné pouvoir à Mme JEAN
Marie CLEQUIN a donnépouvoir à Mme BAKHTOUS
Jean-Pierre RIVERY a donné pouvoir à M. KERMORVANT
Marie-Noëlle KERGOSIEN a donné pouvoir à M. LE MESTRE

Absent(s) :

FrançoisRIOU

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Guillaume AUFFRET, Conseiller municipal



Point n° : 33

Séance du  Conseil municipal du 27 juin 2022

FINANCES

Affectation des résultats, budget principal et des budgets annexes

M. Gérard THEPAUT présente le rapport suivant :

Les instructions comptables que nous appliquons nous font obligation d'affecter, par une 
délibération particulière, le résultat de la section d'exploitation.

Vu l'avis de la Commission :
Administration Générale et Finances

Je vous propose, en conséquence, de décider l’affectation des résultats 2021 de la 
manière suivante :

1. Budget Principal :

Résultat excédentaire : 18 285 152,35 €

Affectation :

- Financement de la section d'investissement (Compte 1068)                   11 176 387,13 €

- Report à nouveau (crédit au compte 002) 7 108 765,22 €

2. - Budget des parcs de stationnement

Aucun résultat en fonctionnement, le résultat excédentaire d’investissement de 
393 764,33 € est obligatoirement repris en investissement

3 – Budget des Lotissements d’Habitation 

Le résultat négatif (-208,08 €) en fonctionnement est repris en fonctionnement.
Le résultat déficitaire d’investissement de 1 229 913,25 € est obligatoirement repris en 
investissement.

4. - Budget des restaurants municipaux 



Le budget annexe des restaurants s’équilibre via une subvention du budget principal. 
Aucun résultat n’est dégagé des sections de fonctionnement et d’investissement.

ADOPTE A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES

Pour : 35 voix
Abstentions : 9 voix.

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Directeur Général des Services

Emmanuel GROS


